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La présente note a pour objet de préciser les modalités pratiques de mise en œuvre du Fonds 
social lycéen destiné aux élèves de l’enseignement secondaire agricole des établissements 
publics et privés sous contrat.

Le Directeur général de l’enseignement

et de la recherche

Philippe VINÇON



I. Enjeux et objectifs

Le Fonds social  lycéen a vocation à faciliter la poursuite des études dans l’enseignement
agricole pour les élèves, boursiers et non boursiers qui connaissent des difficultés financières
ponctuelles et exceptionnelles, dans la limite des crédits disponibles. Il  s’inscrit  pleinement
dans l’objectif de promotion sociale de l’enseignement agricole et vient compléter le dispositif
des bourses sur critères sociaux. 
Il est demandé aux établissements de veiller dès le mois de septembre à l'identification des
situations pouvant nécessiter une aide particulière.

II. Champ des bénéficiaires et périmètre d’application

1) Le champ des bénéficiaires

Cette aide spécifique est attribuée exclusivement aux élèves :
- de 4ème et de 3ème de l’enseignement agricole ; 
- de 3ème des dispositifs d’initiation aux métiers par alternance (DIMA) ;
- de CAPa et de baccalauréat ;

des établissements d’enseignement secondaire agricole publics et privés sous contrat avec
l’Etat.

2) Le périmètre d’application

Le Fonds social  lycéen permet de faire face à tout  ou partie des dépenses relatives aux
catégories suivantes :

- Dépenses de scolarité (achat de manuels et de fournitures scolaires, achat de matériel
professionnel ou de sport, achat de vêtements de travail, sorties scolaires…)

- Dépenses de vie scolaire (frais d’internat ou de demi-pension, frais de transport…).

III. Délégation des crédits

A l’échelon national,  la dotation annuelle du Fonds social  lycéen est répartie pour l’année
civile, au prorata du montant des bourses attribuées dans chaque région au titre de l’année
scolaire en cours.

La dépense est imputable sur les crédits inscrits en BOP déconcentré sur le programme 143-
03-01-02 (Aides sociales – Fonds social lycée).

Pour les établissements publics, le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt effectue une répartition entre les établissements selon les mêmes critères retenus au
niveau  national.  Pour  autant,  il  lui  est  possible  d’apprécier  les  éléments  spécifiques  qui
pourraient conduire à majorer la dotation de tel ou tel établissement en raison de particularités
liées au public accueilli et/ou à l’implantation géographique, afin de mieux prendre en compte
les  caractéristiques  sociales  ou  économiques  particulièrement  difficiles.  Il  procède  à
l’engagement des fonds qui leur sont destinés et mandate les montants qui leur sont attribués.



Pour  les établissements  privés  et  après  décision sur  les dossiers qui  lui  sont  soumis,  le
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt mandate les aides accordées
sur le compte des associations de gestion des établissements d’enseignement privés dès lors
que ceux-ci ont obtenu une procuration de la famille ou de l’élève majeur pour percevoir l’aide
en leur nom. Le cas échéant, l’aide est accordée directement à la famille de l’élève ou son
représentant légal, ou à l’élève majeur lui-même.

IV. Modalités d'instruction des demandes

A chaque début de rentrée scolaire, il appartient aux chefs d’établissement de faire connaître
par tout moyen approprié aux élèves et à leur famille, l’existence d’un Fonds social lycée.

Le dossier demandé aux familles doit être simple (cf modèles annexes 1 et 2). Il est nécessaire
de veiller à éviter de multiplier les pièces justificatives et de faire en sorte que le contenu du
dossier ne soit pas un obstacle pour les familles.

Pour les établissements publics : 
Le chef  d’établissement constitue, sous sa présidence,  une commission qui  comprend :  le
conseiller principal d’éducation, l’infirmière, un représentant des élèves, un représentant des
personnels enseignants. Il  peut en outre y adjoindre d'autres membres de la communauté
éducative.

Les propositions doivent faire apparaître pour chaque cas, la nature des dépenses de scolarité
ou  de  vie  scolaire  concernées,  le  montant  de  l’aide  souhaité  [ainsi  que  la  totalité  des
documents produits à l’appui de la demande].

La commission peut recueillir l’avis de l’assistante sociale du secteur de l’élève concerné sur la
situation familiale.

L'obligation de discrétion s'impose aux membres de la commission dans l'étude des dossiers
qui devront être anonymes ainsi que sur le compte rendu des délibérations. Il est également
impératif de préserver l'anonymat des bénéficiaires et la vie privée des familles.

Le chef d'établissement recueille l'avis de la commission sur les demandes d'aides. Il rend sa
décision d'attribution ou non de l'aide au vu de cet avis et dans la limite des crédits disponibles
(cf  modèle  annexe  1).  En  cas  d'urgence,  il  peut  accorder  une  aide  sans  consulter  la
commission qu'il informe a posteriori.

Pour les établissements privés sous contrat :
Il appartient au chef d’établissement d’instruire les demandes d’aides (cf modèle annexe 2)
présentées par les familles et de rendre un avis au Directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt qui prendra la décision finale. 



V. Modalités d'attribution de l'aide accordée

Pour les établissements publics :
L’aide peut prendre la forme d’un concours financier direct ou d’une prestation en nature. Elle
est allouée à la famille ou au représentant légal de l’élève. Si l’élève est majeur, l’aide lui est
attribuée directement.

Le cas échéant, l’agent comptable peut procéder à la mise en place d’une compensation avec
les dettes de la famille de l’élève ou de l’élève lui-même s’il est majeur.

Pour les établissements privés sous contrat :
Les  propositions  des  chefs  d’établissement  ainsi  que  les  dossiers  correspondants  sont
transmis  au  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt,  qui  a
compétence  pour  attribuer  l’aide  exceptionnelle  dans  la  limite  de  l’enveloppe  des  crédits
inscrits sur le budget opérationnel. Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt informe les chefs d’établissement de ses décisions.
L’aide est octroyée aux associations de gestion des établissements d’enseignement privés dès
lors que ceux-ci ont obtenu une procuration de la famille ou de l’élève majeur pour percevoir
l’aide en leur nom. Le cas échéant, l’aide est accordée directement à la famille de l’élève ou
son représentant légal, ou à l’élève majeur lui-même. Le paiement sous forme de virement
intervient à l’initiative du directeur départemental ou régional des finances publiques au vu de
l’état de liquidation émis par le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt.

VI. Modalités de contrôle

En fin d’année scolaire, le chef d’établissement d’enseignement agricole public présente au
conseil d’administration un bilan global de l’utilisation du fonds social lycéen.
Les établissements publics adressent un bilan par année civile à la Direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, de l’utilisation du fonds social lycéen (cf modèle
annexe 3).
La Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  fait  parvenir  chaque
année civile, à la DGER, Sous-direction des politiques de formation et d’éducation, Bureau de
la vie scolaire, étudiante et de l’insertion, les tableaux de compte-rendu d’utilisation du Fonds
social lycéen des établissements publics et privés de leur région, au cours du mois de février
de l’année n+1 (cf modèle annexe 4).
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Direction Générale de l'Enseignement et de la Recherche 
Sous Direction de l'Administrntion de la Communauté Educative 
Cellule des Bourses sur Critères Sociaux 

Dossier suivi par Yolande GUIGNARD 
Didier PETIT 

if 01 49 55 41 30 
01 49 55 42 75 

1 

OBJET: Instauration d'un fonds social lycéen pour les élèves de l'enseignement secondaÎre 
agricole des établissements d'enseignement agricole publics ct privés sous contrat. 

Le projet de budget pour 1998 a prévu la creation d'une nouvelle ligne budgétaire au chapitre 
43 21 iH1icle 50 dotée de 7 millions de francs ct destinée à financer un fonds sQciallycéen pour 
les élèves de l'enseignement secondaire agrico~ des établissements publics et privés sous 
contrat. 

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités pratiques de mise cn oeuvre de ce 
fonds social lycéen. Largement déconcentrée et placée sous la responsabilité de l'autorité 
n.cadémiqlle (D.R.A.f.-S.R.FD). la gestion de ce fonds s'inspire en grande partie de ce qui 
existe déjà à l'éducation natiQnnle 

L'application de cc nouveau dispositif peut être envisagée à panir de la rentrée scolaire 1997 
dans la mesure où un crédit de 2 millions de francs sera délégué pour couvrir des besoins 
éventuellement rencontrés jusqu'à ln fin de l'arnée civile 1997. 

Dien évidemment, te dispositif aura son plcin efTet à compter du 1 er Janvier 1998 avec une 
dotation pour l'année civile, d'un crédit de 7 millions de francs. 

Le COlltrôleur Financier, 

.. 
Claude BERNET 

CIRCULAIRE: 

D.G.E.RI S.D.A.C.E lC97-2006 

~ . . . .. _ ...... -. 
C. YNDEN - ALLART Date: 7 OCTOBRE 1997 

lydia.darcy
Zone de texte 
Cette instruction abroge : DGER/SDACE/C97-2006 du 07 octobre 1997 relative à l'instauration du fonds social lycéen
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1. Dispositions générales 

1.1. Objectifs 

Le fonds social lycéen est destiné à faire face à des situations difficiles que peuvent connaître 
\cs lycéens ou leurs familles pour assumer les dépenses de scolarité et de vie scolaire. 

1.2. Champ des bénéficiaires 

Celle aide exceptionnelle peut êtrc attribuée pour les élèves scolarisés en formation initiale 
• • untquement, au scm: 

• Des établissements d'enseignement secondaire agricole publics à l'exception des 
sections de techniciens supérieurs. 

• Des classes d'enseignement secondaire sous contrat d'association des 
établissements d'enseignement agricole privés. 

1.3. Champ d'application 

Cette aide doit permettre de faire face à tout ou partie des dépenses relatives aux deux 
catégories suivantes: 

Dépenses de scolarité Dépenses deyie scolaire 

Achat de manuels et de fournitures scolaires Frais d'internat ou de demi pension 
Achat de matériel professionnel ou de sport F rais de transports ... 
Achat de vêtements de travail 
Sorties scolaires ... 

Cette liste de dépenses de scolarité et de vie scolaire n'est pas limitative. 

2. Répartition des crédits 

2.1. A Nlchelon central 

2.1.1. R~partilion 

Ut dotation annuelle du fonds social lycéen est répartie pour l'année civile au prorata du 
nombre de parts de bourses aitribuées dans chaque région au titre de l'année scolaire en cours. 

2.1.2. Mise À disposition des crédits 

Les crédits sont ensuite mis à disposition des Di.rections Régionales de l'Agriculture et de la 
Forêt sous forme de délégation d'autorisation d'engagement (D.A.E), sur les disponibilités du 
chapitre 43 2\ article 50 spécialement créé à cet effet. 

\ 
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2.2. A ('échelon régional 

2.2.1. Rrp:1l1ilion 

Cr'rTlmc a l'ethclnn centr:!l . le DifcctClH Rq!Hnal de J'Agriculture ct de la Forêt efTcctue une 
rer:n1ltinn de ccllc d(llatlr>n entre ch.1'1IIC è1.1hli'~emcnt pllhlic ct privé de la région au prorata 
du nomhre de pan, de bO\lI\.e~ ail flhucc!> d,ln\ ch<'lcun de ces étahlis~nlS Les informations 
nCCC~"<'lircs lUI .,ont coml11lJf1lqllcc~ par le~ hcce~ re~ponsahles des bourse~ de chaque 
dcpanemcnt 

Cependant. Il peut arrr<:l1cr d<!tJtrc<, cnlcre~ de rèpanltlon tels que l'implantation 
gcograrhique d ... ~ ct ahli!>~cmcnl ' . le, t \rC' d'cmclgncmcnt di~pensès. les éléments spécifiques 
(enseignements technologlquc\ ct profe"lonncl ... coûtcux. fClrl éloignement du domicile 
familial, ctc ) (jUI rell\ 'ent le condlltre a mndulcr la dotation des étahlissements afin de mieux 
prendre en complC les situatlon\ .. oclale~ le, plus difficiles 

2.2.2. ~'i\(' il di\JHI\ition dl" rrrdih 

2.2.2.1. /:'ftlMi\\t'nrt'nf' ""Min 

Le DircctclH R<.').!innal de l'AIl,i(IJII\lfc CI de la r(lf~t pwcé-dc Il l'Cnl.olA~Cl1lcnt loeill dc' f()nd~ 
de'l1rlcs aux crahl,,"cmcnh p\lhlto. CI m:tI1(!.11c :t r.,ttcntlOn de CClIX·CI le, monillnu qU'II leur Il 

al 1 I1h\l(o~ 

1. 1.1.1. l:tilMi\\t'I1I.<!JI\ l'ri,'~' WIH ('tlntrtll 

Le ()lrCl'tl'III Rq.!l<ll1al de 1':\!!"lIJ!IIIl(' I.'t dl' LI 1 (l'Ct ~cfe Ic\ fond~ dcstines au," ètablisscments 
pri"es "lllS ;onlr:'I. l'n appltl'alHIIl dt', dl~pmllj('11\ Je'i paragraphes 3 1 2 , 3 1 3 et J 3 ci 
de ..... ()\1 \ 

Fn dlci. il lui <lppal1ll'nt d~' \~'I't" !',l Hl!: :l\IlIhun' au\ de\es ~{)13riscs dans l'enseignement 
pn\'e sous conl, at 

2.3. A l'échelon des établissements publics 

L'instauration du fonds social Iycecn a impos.e la creation de nounaux comptes dans la 
nomenclature comptable t-.19-9 

• Les établissements publics. doivent Ms noti~cation des fonds adressés par la D.R.A.F. 
émettre le titre de recette correspond;! sur le compte 

748 Autres subventions d'exploitation 
74887 Suhn'nlions pour le fonds sociallyrttn. 

• Les mandaIS relalifs au paiement de "aide sont émis sur le compte: 

6~7 charges specifiques Subventions accordées au titre de la gestion courante 
6577 Aide sodale en faveur des êlèves (fonds sociallycten). 

• Le compte de classe 4 spécifique à ccs opérations comptables est ainsi dénommé: 

4418 Autre subventions 
44187 Fonds soriallyrêrn • 

-----------_.-.. . 
, 1 

• 
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3. Fonctionnement 

3.1. Instruction et traitement dp.s dossiers 

3.1.1. [n~('ign('m('nt P"hlic 

Le chef d'ètilhli~"ement constitue. ~O\J<; sa présidence. une commission 'lui comprend : 

• Le conseiller principal d'education 
• I,e gestionnaire de l'etahli,,sement 
• L'infirmière 
• lJn ou plusieurs délegués des lycéens 

Le ~hcf d'ètabli~~ement l'cul en outre y adjoindre d'autres membres de la communauté 
éducilt ive 

Le chef d'établissement recueille l'a\is de la commission sur les demandes d'aides qui sont 
présentées et arrëte la décision d'attribution de l'aide au vu de cet avis 

En cas d'urg<.'nce. le chef d'èlahlic;~emenl pelll accorder une aide sans consult!r la commission 
qu ',: informe a pmler iNi 

I.a 1"ll' cl la nalUre des dOCUll1enl\ il recueillir pour conslituer le dossier de demande d'aide 
\()1l1 ddillfl'S p:ll k chef d'élahlis~ell1cnt en accord avec les membres de la commission. Il peut 
l'JI (lilffl' rl'wctlill l'a.i!> de l'iI~~I~lilllle ~()(iillt du '>cClcur de l'éleve concerné. 

l.'aide peul prendre la tonne d'un COtll:our .. financier Ol! d'une prestation en nature. 

3.1.2. En~('igl1('mt'l\t prÏ\·t SUU5 contraI 

.?/.1././:'tudc dc.\ d(/uÎer.\ ri l'Ù/'L'l1I1I de /'(.;,ahfi.uemelll 

Les directeurs des etablissell1l'llts pri\'és sous contrat rcunissent en commission les nlc!mbres de 
leur communaute educative dont la fonction exercée est la plus à même d'apprécier ies 
difftCultcs que rencontrent les élèves (lU les familles 

Le chef d'~tablissement recueille l'avis de la commission su .' les demandes d'aides présentées t:t 
soumet pour chacune d'elle. une proposition d'aide par le fonds social lycéen motivée. 

Les prepositions d'aide par le fonds social lycéen doivent faire apparaître pour chaque UIS, ;;;1 
Ilature des dépenses de scolarité ou de vie scoiaire concernees. le montant ti'aide souhaité, ainsi 
que la totalité des documents à inclure dans les dossiers selon les modalités fixées par le 
Directeur Régional de l'agricllltur~ et de la Forêt. 

3. 1,2.2. Elllde deJ dmaiers li l'éclte/on réf:imml 

Les directeurs transmettent ensuite ces propositions ct les oossiers à leur représentants 
régionaux respectifs qui les ordonnent par ordre d'intérêt avant de les présenter au Directeur 
Rcuional de l'Auriculture et de la Forêt. 

~ ~ 

S'il le souhaite. le Directeur Regional de l'Agriculture et de la Forêt peut réunir ces 
représentants en commission selon une périodicité qu'ii définit La commission ainsi constituée 
cmet lin avis pOlir chaque cas qui lui cst présenté. 
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5. Annexe . , 

POUT la comtilut;nn des do~ .. iers de demande d'aide, une li"le de documents à produire par les 
famine .. eSI de.,clopr« ci·dc .. ~u~ 

('l'Ue Il'lc o'c"l ni nhau\tl\c ni 1"1111<111\(' Fn cfTc\. la quantité dt doc1lments a inclure dans les 
dO .... ,CH dOl! C\'1dcmmcol ~'3rpfCClCf C'!1 fOO(11I10 de chaque a~ 

Elle peut cependant <,crvir de rcfefC'!1ce mimma aux sen1c~ en charge de rinstruction des 
dossien. 

• RtUOUrCM 

• BulletinS de salaire 
• Relevés ASSEOK 
• Rck\'cs pr c~tat ion!rt familialc!' 
• AUltc\ re\'cnu\ non impo!.3hlc\ 

• Chlr'lt"l 
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• Tahle:w\ d':H'lt\I11~ ... l'tl\<'·1l1 Ill' r1l'l' 

• , ·\drnil\i~lr:clir 

• Fiche 1:1mlliak d'CIal civil 
• Jugemer.l:' (di\'()fcl', liquidaI ion JudiCIaire, r~df(' '~lIlent ) 

• Facl\I:cs lices au mOlifdc la demande 



 

Etablissement……………………………………………………………..
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Etablissement....  

Annexe 1

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE D’URGENCE 
DU SECONDAIRE DESTINEE A UN ÉLÈVE DE 

L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUBLIC

Ce dossier est destiné aux élèves de l’enseignement agricole de la région…………………....
L’objectif est de venir en aide aux familles, boursières ou non, rencontrant des difficultés

ponctuelles importantes.

1- IDENTITE 

Nom de l’élève Prénom

Date de naissance Classe

Régime (Externe - Demi-pensionnaire - Interne)

Etablissement

2- SITUATION FAMILIALE

Nom du responsable légal 1 Activité

Nom du responsable légal 2 Activité

Situation familiale
Mariés, pacsés,
concubinage □

Divorcés / séparés
□

Célibataires
veufs/veuves □

Le cas échéant : date de divorce/séparation/décès…

Nombre d’enfants à charge Boursier (oui/non)

Ou élève majeur indépendant ou mineur émancipé

Situation familiale (seul, en couple…)

Activité Boursier (oui/non)

3- MOTIF(S) DE LA DEMANDE

Perte de revenu   □
Date : 

Séparation   □
Date : 

Décès   □
Date : 

Rupture familiale □
Date : 

Autres difficultés particulières □      Précisez :          

4- OBJET(S) DE LA DEMANDE

Dépense vie scolaire □
Précisez

Dépense scolarité □
Précisez :

Autres charges  □    Précisez : 

Autres aides demandées pendant
l’année scolaire (région, FSL, …)

  Montant obtenu : 



Exposez votre situation, les difficultés rencontrées … : 

Je soussigné(e)                                                  , responsable légal de l’élève                                                              
certifie exacts les renseignements fournis dans ce dossier

        Fait à                   le

                            Signature du demandeur

PIÈCES à JOINDRE (photocopies) à l’appui de votre demande
Liste indicative, à adapter par l'établissement en fonction de chaque situation

  

Situation Livret de famille
Jugement de divorce ou ordonnance de séparation
Justificatif de liquidation judiciaire

Ressources Dernier avis d’imposition
Dernière attestation de paiement de la CAF
Tout autre justificatif de revenu (bulletins de salaires, justificatif de 
pension alimentaire, relevé Pôle Emploi, indemnités de sécurité 
sociale …)

Dépenses Justificatifs de frais de transport
Quittance de loyer
Justificatif des frais de pension/demi-pension
Devis ou factures liés à la demande

Autres pièces Courrier de l’assistante sociale
RIB

DECISION DU CHEF D'ETABLISSEMENT :

Fait à                                    le

 Signature



 

DRAAF ……………………………….. – Service régional de la formation et du développement
            ……………………………………………………………………………………….

Direction Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt

……………………………………
Annexe 2

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE D’URGENCE 
DU SECONDAIRE DESTINÉE A UN ELÈVE DE 

L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE PRIVE

Ce dossier est destiné aux élèves de l’enseignement agricole de la région…………………....
L’objectif est de venir en aide aux familles, boursières ou non, rencontrant des difficultés

ponctuelles importantes.

1- IDENTITE 

Nom de l’élève Prénom

Date de naissance Classe

Régime (Externe - Demi-pensionnaire - Interne)

Etablissement

2- SITUATION FAMILIALE

Nom du responsable légal 1 Activité

Nom du responsable légal 2 Activité

Situation familiale
Mariés, pacsés,
concubinage □

Divorcés / séparés
□

Célibataires
veufs/veuves □

Le cas échéant : date de divorce/séparation/décès…

Nombre d’enfants à
charge

Boursier (oui/non)

Ou élève majeur indépendant ou mineur émancipé

Situation familiale (seul, en couple…)

Activité Boursier (oui/non)

3- MOTIF(S) DE LA DEMANDE

Perte de revenu   □
Date : 

Séparation   □
Date : 

Décès   □
Date : 

Rupture familiale □
Date : 

Autres difficultés particulières □      Précisez :          

4- OBJET(S) DE LA DEMANDE

Dépense vie scolaire □
Précisez

Dépense scolarité □
Précisez :

Autres charges  □    Précisez :
Autres aides demandées pendant
l’année scolaire (région, FSL, …)

Montant obtenu : 



Exposez votre situation, les difficultés rencontrées … : 

Je soussigné(e)                                                  , responsable légal de l’élève                                                              
certifie exacts les renseignements fournis dans ce dossier

        Fait à                   le

                            Signature du demandeur

PIECES à JOINDRE (photocopies) à l’appui de votre demande
Liste indicative, à adapter par l'établissement en fonction de chaque situation

  

Situation Livret de famille
Jugement de divorce ou ordonnance de séparation
Justificatif de liquidation judiciaire

Ressources Dernier avis d’imposition
Dernière attestation de paiement de la CAF
Tout autre justificatif de revenu (bulletins de salaires, justificatif de 
pension alimentaire, relevé Pôle Emploi, indemnités de sécurité 
sociale …)

Dépenses Justificatifs de frais de transport
Quittance de loyer
Justificatif des frais de pension/demi-pension
Devis ou factures liés à la demande

Autres pièces Courrier de l’assistante sociale
RIB

DECISION DU DRAAF :

Fait à                                    le

 Signature



Annexe 3 : bilan par établissement

COMPTE-RENDU DE L'UTILISATION DU FONDS SOCIAL LYCEEN
ETABLISSEMENT : 
PERIODE(S) CONCERNEE(S) (T1 T2,T3 de l'année scolaire) : 

Elève Situation familiale Commission Objet de l'aide (cocher la ou les cases)

Nombre d'enfants à charge Difficultés rencontrées Transport

0 €

N° de dossier 
(anonyme)

Classe 
fréquentée

Régime 
(Externe - 

DP - Interne)

dont nbre 
d'enfants dans 
l'établissement

Boursier 
(oui/non)

Cas particuliers n'ayant pas permis l'attribution d'une 
bourse (prévus dans la circulaire BCS)

Montant FSL 
attribué en €

Pension/ 
demi-

pension

Fournitures/
Manuels

Matériel / 
Equipement 
spécifique

Sortie 
scolaire

Autre 
(précisez)

Changement 
de situation 
familiale en 

cours d'année

Absence de 
justificatifs de 

revenus

Autre cas particulier 
n'ayant pas permis 
l'attribution d'une 

bourse



Annexe 4 : bilan régional

COMPTE-RENDU DE L'UTILISATION DU FONDS SOCIAL LYCEEN
REGION : 
PERIODE(S) CONCERNEE(S) (T1 T2,T3 de l'année scolaire) : 

Département Etablissement Elève Situation familiale Commission Objet de l'aide (cocher la ou les cases)

Difficultés rencontrées Transport

0 €

N° de 
dossier 

(anonyme)

Classe 
fréquentée

Régime 
(Externe - 

DP - Interne)

Nombre 
d'enfants à 

charge

dont nbre 
d'enfants dans 
l'établissement

Boursier 
(oui/non)

Cas particuliers n'ayant pas permis l'attribution d'une 
bourse (prévus dans la circulaire BCS)

Montant FSL 
attribué en €

Pension/ 
demi-

pension

Fournitures/
Manuels

Matériel / 
Equipement 
spécifique

Sortie 
scolaire

Autre 
(précisez)

Changement 
de situation 
familiale en 

cours d'année

Absence de 
justificatifs de 

revenus

Autre cas particulier 
n'ayant pas permis 
l'attribution d'une 

bourse


	Etablissement....
	Annexe 1
	DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE D’URGENCE
	DU SECONDAIRE DESTINEE A UN ÉLÈVE DE
	DECISION DU CHEF D'ETABLISSEMENT :

	Direction Régionale de l’Alimentation,
	de l’Agriculture et de la Forêt
	……………………………………
	Annexe 2
	DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE D’URGENCE
	DU SECONDAIRE DESTINéE A UN ELèVE DE
	DECISION DU DRAAF :

	Feuil1
	Feuil1



